CONSTITUTION DE DOSSIER RELATIF À UNE CONVENTION POUR L'INSTALLATION DE DISTRIBUTEURS ET DE RÉCUPÉRATEURS DE SERINGUES DANS UNE COMMUNE

Dans un souci de complémentarité et d'harmonisation entre la politique de l’Etat et l'implication des collectivités locales dans la lutte contre le sida, il est recommandé aux D.D.A.S.S. de réclamer aux promoteurs de projets de distributeurs ou de récupérateurs un dossier de synthèse respectant la démarche suivante:

1. Respect des conditions préalables (décret et arrêté du 7 mars 1995)

Conformément aux termes de l'arrêté du 7 mars 1995, tout projet de

distribution de seringues doit satisfaire à certaines conditions d'opportunité,

de concertation et de complémentarité, conditions qui s'appliquent également à un projet d'installation de récupérateurs de seringues.
1.1. Opportunité de l'action compte tenu de la situation locale (épidémiologie, estimation de l'importance de la population des usagers de drogues par voie intraveineuse)

1.2. Harmonisation et complémentarité avec les autres dispositifs existants
Détail des actions mises en oeuvre parallèlement à l'implantation de distributeurs ou de récupérateurs:

‑ action au niveau des usagers de drogues pour accroître l'accès aux seringues;

‑ action au niveau des pharmaciens;

‑ action au niveau des habitants du quartier;

‑ élaboration de documents, de matériel de prévention;

‑ constitution d'un réseau d'orientation et de prise en charge.

1.3. Travail d'explication et de concertation avec l'ensemble des services extérieurs de l'Etat (police, justice, éducation...), les pharmaciens et les médecins, la population du quartier.
2. Description du projet

Un projet d'implantation de distributeurs ou de récupérateurs ne doit pas

être isolé (projet « alibi ») et n'aborder le problème de la toxicomanie que

sous un angle purement impersonnel.
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2.1. Organisme porteur du projet
- description de l'organisme; 

- capacité de mobilisation; 

- coordination avec l'ensemble du réseau associatif local; 

- moyens humains engagés sur le projet; 

‑ modalités de suivi du projet (et maintenance des appareils).

2.2. Nombre et type d'appareils installés
- marques choisies (justification); 

‑ importance du dispositif.

2.3. Lieu(x) d'implantation
‑ méthode de sélection du (des) lieu(x);

- moyens d'accès au(x) lieu(x); 

- degré de confidentialité et de sécurité.

2.4. Modalités précises de fonctionnement

(jetons, horaires, kits utilisés, liaison avec les pharmacies)
3. Accord et degré d'implication de la municipalité

La responsabilité de la collecte des seringues usagées abandonnées sur les lieux publics incombe aux maires, au même titre que tout déchet en application de la loi n° 75‑633 et des articles L. 131‑1. L. 131‑2 et L. 131‑6 du code des communes. La prise en charge par l'Etat du coût d'un projet d'installation d'automates est conditionnée par l'entière prise en charge par la municipalité de la gestion des déchets.

3.1. Travaux d'installation pris en charge par la commune
3.2. Prise en charge du circuit d'élimination des seringues usagées
‑ dispositif mis en place par la mairie;

‑ fréquence de collecte des containers de seringues usagées;

- nettoyage et désinfection des récupérateurs de seringues usagées; 

‑ durée de mise en oeuvre.
3.3. Autres financements apportés par la mairie
4. Création d'un groupe de suivi et d'évaluation

- pilotage du comité ;

- membres du comité.
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5. Budget prévisionnel

- budget global; 

‑ financement D.G.S.; 

‑ financement mairie; 

‑ autres cofinancements.
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